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Le service civil suisse a-t-il

trop de succès?

Dans un restaurant, quand personne ne
commande le schnitzel parce que les pâtes sont

meilleures, le but du patron n'est pas de rendre ses

pâtes moins goûteuses. Non, il doit comprendre

pourquoi personne ne commande le schnitzel,

et l'améliorer. Le gouvernement suisse devrait
donc se demander d'urgence, et depuis plusieurs

décennies déjà, quelles sont aujourd'hui et
demain les tâches d'une armée en Suisse, puis il devrait réformer

celle-ci pour la rendre plus attractive. Oui, ily a plus de 20 ans,

j'ai moi aussi fait le service civil, et précisément parce que je ne

voulais pas, moi non plus, «garder un pont avec un fusil». Déjà
à l'époque, le service militaire me paraissait bien moins attractif

que les tâches du service civil.
TOBIAS MÜNZ, HAMBOURG, ALLEMAGNE

J'ai connu les deux côtés. J'ai fait mon école de recrue comme
soldat sanitaire. Malheureusement, pour notre supérieur, des

choses comme vérifier l'ordre dans les chambres, nous faire

mettre au garde-à-vous ou nous engueuler sans raison étaient

bien plus importantes que la formation de sanitaire. La plupart
d'entre nous ne savaient pas faire un bandage correct après

l'école de recrues. C'est pourquoi je suis parti au service civil.

J'ai fait plusieurs missions sur plusieurs lieux. Tous les jours, je

servais à quelque chose, et j'ai aussi beaucoup appris. Pour moi,

le bilan est très clair: avec mon service civil, j'ai clairement

rendu service à ma patrie, ce qui n'est pas du tout le cas de mon
service militaire. MARCEL ELLENSTEIN, ZURICH

suisse qui fond

Je lis dans la «Revue Suisse», qu'une
fusion du cœur (AMP) du réacteur de

Lucens s'est produite en 1969. Je l'ignorais,

merci de me l'avoir appris! Le cas

me rappelle des souvenirs. En 1964, le

pouvoir politique a tenté de toutes ses

forces d'imposer la construction d'une centrale nucléaire à

Rûthi, dans la vallée saint-galloise du Rhin (quartier de Hir-

schensprung). Les arguments de l'époque étaient: l'absolue

nécessité, l'abondance d'eau de refroidissement tirée du Rhin et

les dégâts limités en cas d'accident car la moitié d'entre eux
toucherait l'Autriche voisine. Ceux qui s'opposaient activement

à ce projet se faisaient traiter de traîtres à la patrie, de

réactionnaires, étaient accusés de cracher dans la soupe. Ce

n'était plus là «ma» Suisse, et ce fut l'une des raisons de mon

départ à l'étranger. HANSPETER WIDRIG, STEIN, ALLEMAGNE

Durcissement de la loi suisse

sur les armes

J'ai été frappé de voir que les États-Unis

et la Suisse font face à de nombreux

problèmes communs, par exemple le

contrôle et le commerce des armes.

Comme en Suisse, notre Constitution

garantit le droit de posséder des armes.

Nombreux sont ceux, ici, qui souhaiteraient voir abroger ou

limiter ce droit. Rappelez-vous que chaque pays qui accorde des

armes à ses citoyens les enregistre au préalable. J'ai été surpris

et déçu de voir les Suisses se conformer aux souhaits de l'UE à

cet égard. J'encourage mes amis suisses à rejeter à l'avenir toute
tentative de l'UE visant à les priver de leur souveraineté et de

leur indépendance. TED GROB, GRAFTON, ÉTATS-UNIS

Le droit de vote des Suisses de l'étranger sous pression

Je partage le sentiment de nombreux lecteurs sur le vote des

Suisses de l'étranger. Je vis au Canada depuis 48 ans et je suis

citoyen canadien. Quand bien même j'envisagerais un retour

en Suisse - à Genève, où j'ai grandi -, je doute d'en avoir les

moyens au vu du coût de la vie en Suisse et de la pension que

je touche ici. Par conséquent, même si je suis de près l'actualité

suisse et que je lis les documents de vote que je reçois,
j'estime que je n'ai pas à me prononcer sur des sujets qui ne me

concernent pas et ne me concerneront jamais, tout comme je

ne peux affirmer, sans y vivre, que je comprends toujours
complètement les problèmes qui agitent la Suisse.

WERNER HOHLER, WINNIPEG, CANADA

Lucens, le réacteur
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